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Deux coefficients de revalorisation forfaitaire des bases fiscales seront appliqués en 
2020. Il sera de +0,9% pour les bases de TH des résidences principales et de +1,2% 
(soit le coefficient légal basé sur l’IPCH constaté entre novembre 2018 et novembre 
2019), pour la taxe foncière et les résidences secondaires.
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*Ce montant ne tient pas compte de la prise de compétence « Eaux pluviales 
urbaine » par l’agglomération depuis le 1er janvier dernier. 
Les AC feront l’objet d’un ajustement en DM à l’issu du travail des membres de la 
Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT).

**La loi de finances 2020 modifie les modalités d’institution de la dotation de
solidarité communautaire. Ainsi désormais, les critères de répartition de l’enveloppe
de DSC, choisis librement par les élus, pourront pondérer 65% de l’enveloppe, les
35% restant seront répartis en fonction du potentiel fiscal (ou financier) par habitant
et du revenu par habitant de chaque commune. Afin de laisser le temps aux
communautés de choisir les critères voulus compte tenu de ces nouvelles règles, les
EPCI ont la possibilité de reconduire pour l’année 2020 les montants de DSC de
l’année 2019 par une délibération du conseil communautaire à la majorité des deux
tiers des suffrages exprimés. Ainsi, il est proposé de reconduire les montants 2019
de DSC afin que les futurs membres du conseil communautaire puissent décider à
compter de 2021 des nouvelles règles applicables pour le mandat qui s’ouvre.
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Dépenses : progression globale de +1,6 M€ des dépenses de fonctionnement par
rapport au budget 2019 qui s’explique essentiellement par :

 Les charges à caractère général : -426 k€, dont -411 k€ de frais d’études par
rapport à 2019

 Les frais de personnel:+183 k€. L’écart entre les deux exercices s’explique
principalement par les recrutements en cours (notamment pour la DSI) et des
créations de postes compensées par des départs (retraite, fin de contrats,…), des
refacturations ou des subventions (ex : poste de cadre en charge de l’appui aux
communes, de chargé de mission urbanisme-économie, de coordonnateur du
conseil local de santé mentale, d’opérateur CSI et de technicien eaux pluviales)

 Les dépenses imprévues: -75 k€
 Les charges exceptionnelles: +650 k€ qui s’explique principalement par les

participations du budget principal aux budgets annexes, notamment au budget
déchets (à ajuster après la clôture de l’exercice 2019).

 Les autres chapitres budgétaires des dépenses de fonctionnement: + 1,3 M€. Le
virement à la section d’investissement et l’ensemble des dotations aux
amortissements totalisent 10,8 M€ en 2020 contre 9,5 M€ en 2019 permettant
ainsi de financer une partie du besoin de financement de la section
d’investissement.
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Recettes : les évolutions et hypothèses des recettes de fonctionnement sont
précisées dans le « slide 4 ».
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20 M€ d’investissement dont :
1,3 M€ de déficit d’investissement prévisionnel reporté de l’exercice 2019 
662 k€ d’opération d’ordre (amortissements)
2,4 M€ de remboursement de la dette
4 M€ de subventions d’équipement versées (détail dans le rapport du DOB)
11,6 M€ d’opérations d’investissement (détail dans le rapport du DOB)

Les dépenses d’investissement seront financées par :
6,1 M€ de virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement
4,8 M€ d’opération d’ordre
1,1 M€ d’excèdent de fonctionnement capitalisé en investissement 
(autofinancement) + FCTVA
3,2 M€ de subventions 
Et 4,9 M€ d’emprunt prévisionnel. À noter l’ARC n’a pas mobilisé d’emprunt sur le 
budget principal en 2019, ainsi avec 4,9 M€ d’emprunt prévisionnel en 2020, la dette 
du budget principal est quasi stable entre 2019-2020.
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14,7 M€ de dépenses réelles:
 11,6 M€ de dépenses liées aux opérations d’aménagement (détaillées dans le 

tableau)
 3,1 M € de remboursement de la dette

Financées par:

 11,9 M€ de ventes prévisionnelles
 1,1 M€ de subventions
 1,2 M€ de participation du budget principal
 Et enfin 0,5 M€ d’excédent prévisionnel reporté de 2019
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Il vous est proposé un budget quasi équivalent à celui de 2019.

À noter toutefois une baisse des dépenses de fonctionnement, notamment les
charges à caractère général suite à l’ajustement du niveau des dépenses par rapport
aux réalisations de 2019.

Les dépenses de fonctionnement sont financées principalement par les loyers
encaissés.
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Les dépenses de fonctionnement affichent une baisse de -2,9 M€ par rapport au
budget 2019 qui s’explique par :

 (-162,5 k€) de charges à caractère général avec -483,5 k€ de régularisations de
TVA opérées en 2019 + 295 k€ pour des ajustements de crédits et des
améliorations apportés aux service transport et la révision des prix de +2% (détail
dans le rapport du DOB) + 26 k€ d’autres dépenses de fonctionnement (études,
etc…)

 (+31,6 k€) de charges de personnel, expliqué principalement par l’effet année
pleine du recrutement du nouveau directeur des transports

 (-500 k€) de Dépenses imprévues, diminution car ces crédits étaient prévus en
2019 pour permettre la passation des écritures de régularisation de TVA

 (-2,3 M€) de charges exceptionnelles, diminution aussi liée aux écritures de
régularisation de TVA opérées en 2019

 (-14,5 k€) autres dépenses de fonctionnement (amortissements, charges
financières,…)

Les dépenses de fonctionnement sont financées principalement par :
 90,2 k€ d’opération d’ordre
 41 k€ de prestations facturées aux usagers
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 6,2 M€ de versement transport (le projet du budget est construit sur la base du
maintien de taux de versement de transport à son niveau voté en 2019 soit
0,70%)

 1,2 M€ La contribution au fonctionnement des transports scolaires versés par le
conseil régional

 560 k€ de subventions du SMTCO
 Et une participation prévisionnelle du budget principal de 189 k€. Cette

participation sera annulée après la reprise des résultats de l’exercice 2019.
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Les principales dépenses d’investissement concerneraient :
 Les opérations d’ordre: 90 k€
 L’encours de la dette : 177 k€
 Les frais d’études pour 60 k€, notamment l’étude pour le verdissement des parcs

de bus verdissement des parcs de bus.
 Les frais d’insertion pour 5 k€
 Le renouvellement des poteaux d’arrêts et des travaux de mise en accessibilité

incombant à l’ARC pour 50 k€
 L’Achat de 10 vélos électrique + 10 vélos standard pour un coût global de 30 k€

Ces dépenses sont financées par les dotations aux amortissements (320 k€) et une
participation du budget principal de 93 k€.

Attention: Les dépenses d’investissement n’intègrent pas les restes à réaliser.

Le projet du budget sera affiné d’ici le vote du budget, en prenant en compte les
résultats de 2019 permettant ainsi d’annuler la participation du budget principal
(en fonctionnement et en investissement)
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Il vous est proposé un projet de budget en nette progression +(24% en
fonctionnement et +91% en investissement), car outre les actions classiques
destinées à promouvoir le territoire, le budget 2020 intègre le projet « ciblé Interreg
France Manche Angleterre » (projet européen de collaboration transfrontalière) dans
l’objectif est de renforcer l’attractivité touristique du territoire, construire de
nouvelles offres qui fassent vivre une expérience aux visiteurs et contribuer à
l’allongement de la saison touristique (Octobre à mars).

Le Coût global de ce projet pour l’ARC est évalué à 1,8 M€ financé à 69%.

En fonctionnement

Il vous est proposé un budget de fonctionnement évalué à 807 k€, soit une
progression de + 158 k€ par rapport au budget 2019. Cette évolution s’explique
comme suit :
 +109,6 de charges à caractère général dont (+172 k€) liés au projet Interreg

(financés à hauteur de 69%) + (-62 k€) des dépenses courantes à périmètre
constant (détail dans le rapport du DOB)

 +70,9 k€ de charges de personnel : l’évolution de ce poste de dépense s’explique
par la création d’un poste de chargé de mission Interrg (subventionné à 69%) + la
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prise en compte d’un remplacement pour un congé maternité.
 -15,6 k€ d’opérations d’ordre (amortissements)
 -7 k€ d’autres charges de gestion courante (subvention) : détail dans le rapport

du DOB.

Les dépenses de fonctionnement sont financées principalement par :
 La taxe de séjour : 210 k€ (maintien du produit prévu en 2019)
 Les subventions : 182 k€ dont (166 k€ liées à Interreg)
 Loyers du port de plaisance : 57 k€ contre 49 k€ en 2019 (ajustement par rapport 

au réalisé 2019)
 La participation du budget principal : 356 k€ en 2020 contre 372 k€ en 2019.

La participation du budget principal est ajustée en fin d’année en fonction de l’état 
d’avancement de l’exécution budgétaire.
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Les dépenses d’investissement correspondent principalement aux :

 Frais d’études : 188,5 k€
 167 k€ d’étude de faisabilité sur la réhabilitation des grandes écuries du roi
 21,5 k€ : étude préalable à la couverture saisonnière du théâtre de verdure 

(projet Interreg)

 Travaux divers + achat de matériels: 285 k€
 100 k€ travaux de consolidation du bâtiment principal (Saint Pierre en Chastres) 
 3 k€ Achat de matériel 
 6 k€ achat de deux box
 140 k€ Travaux à « Saint Pierre en Chastres » dans le cadre du projet Interreg (voir 

annexe)
 36 k€ pour la mise en place d’un SAS à l’entrée de l’office de tourisme et d’une 

vitrine d’affichage

 Subvention d’équipement : 30 k€ : Subvention à l’hippodrome de Compiègne 
pour l’acquisition d’un écran qui sert de support de communication (la ville de 
Compiègne contribue elle-aussi à cette acquisition à la même hauteur)
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Ces dépenses sont financées par :

 16 k€ d’opérations d’ordre
 14 k€ de FCTVA
 111 k€ de subventions Interreg
 364 K€ de participation du budget principal (contre 219 k€ en 2019)

La participation du budget principal est ajustée en fin d’année en fonction de l’état 
d’avancement de l’exécution budgétaire.
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Fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement correspondent principalement:
 Aux contrats de prestations de services dont le contrat de gestion de l’aire de Jaux

par la société VESTA : 385 k€
 Aux frais de fonctionnement du site (entretien, consommations,…) : 297 k€ (dont

165 k€ de fluides)
 Aux opérations d’ordre : 176 k€
 Aux charges financières : 12 k€
 Autres charges de gestion : 30 k€ (enveloppe prévisionnelle pour les admissions

en non-valeur)

Ces dépenses sont financées par:
 La participation versée par le budget principal (709 k€ en 2020 contre 718 k€ en

2019)
 La subvention de l’État : 120 k€
 Les remboursements des fluides et des droits de place : 45 k€
 Et enfin les amortissements : 27 k€
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Investissement

Les dépenses d’investissement identifiées :
 27 k€ d’opérations d’ordre
 135 k€ de remboursement d’emprunt
 140 k€ de restes à réaliser
Il reste une enveloppe de 90 k€ disponible, qui pourrait être utilisée pour
d’éventuels travaux en cours d’année

Ces dépenses sont financées principalement par:
 L’excédent prévisionnel reporté de 2019: 206 k€
 Les opérations d’ordre (amortissements): 176 k€
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Pour info, l’ARC s’est désendettée de 11,9 M€ entre 2017 et 2019
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